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C’est avec une très grande tristesse, au moment ou nous 

bouclons ce journal, que nous prenons connaissance du 

décès de Jean-Louis Lemoine, employé communal à 

Fieffes-Montrelet pendant 14 ans. 

Nous présentons à toute la famille nos plus sincères 

condoléances.  

Jean-Louis LEMOINE 



 

 

Voeux du Maire 
 

    Je souhaite tout d'abord vous adresser mes voeux pour 2025. 

Que cette nouvelle année soit placée sous le signe de la santé, du bonheur et de la réus-
site pour chacune et chacun d'entre vous . 

L'année écoulée a vu la concrétisation de projets dans notre commune. 

    Désormais , vous pouvez profiter de l'espace fitness réalisé sur le chemin de la Basse 
Rue, un lieu idéal pour vos activités sportives en plein air. Les enfants, quant à eux, peu-
vent s'épanouir sur l'air de jeux ,devenue un endroit apprécié des familles. Cette année, 
nous continuerons d'améliorer votre cadre de vie avec comme projets : 

 

      * L'aménagement du terrain jouxtant la mairie avec l'installation de bancs, d'un 
terrain de pétanque, d'un but et d'un panier de basket. Nous souhaitons également 
agrémenter cet espace d'un aménagement arboré afin de renforcer son caractère convi-
vial et agréable. 

      * Sur le Chemin de la Montagne, nous allons poser des panneaux et installer des 
barrières pour limiter les passages intempestifs de motos, 4x4 et quads. Ces comporte-
ments parfois irrespectueux engendrent des nuisances pour les habitants et perturbent 
la quiétude de nos espaces naturels. 

      * L'entretien des caniveaux est un défi de taille .Les écologistes ont décidé d'inter-
dire l'utilisation des produits phytosanitaires. Pourquoi pas ! Que nous proposent-ils 
pour pallier ce manque ? Rien… L'herbe pousse sans relâche , Christophe ne peut maîtri-
ser la situation. Qui de nos jours serait volontaire pour utiliser la binette ,le balai , la 
pelle au quotidien? Pour répondre à ce défi, nous sommes contraints de remplacer notre 
vieux tracteur par un modèle plus récent équipé de matériel adapté. L'achat d'un gyro-
broyeur nous permettra également d'entretenir efficacement les sentiers. 

      * La commune a entrepris une réflexion sur la création de trottoirs pour sécuriser le 
déplacement des piétons et apporter un certain confort. Après avoir établi une conven-
tion technique et financière avec le département, nous avons décidé de mettre en place 
un programme pluriannuel pour réaliser ces aménagements. Les premiers travaux dé-
buteront dès 2025 et concerneront les rues de Candas et Fienvillers. 

      * En collaboration avec la Communauté de communes Nord Picardie , une étude a 
été réalisée sur l'état des ponts de notre territoire. Deux ponts nécessitent des rénova-
tions importantes : celui de la rue de l'Eglise et celui de la rue Firmin Riquier.  

Ces travaux, programmés pour 2025, représenteront un investissement conséquent, 
dont 30 % du montant sera à notre charge. 

 

   Pour conclure, je tiens à remercier chaleureusement toutes celles et ceux qui partici-
pent activement à la vie de notre village, le comité des fêtes, le conseil municipal, ainsi 
que nos employés communaux, Véronique, Christophe et Kévin. 

    Votre engagement est essentiel pour faire de notre village un lieu où il fait bon vivre . 
Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente année 2025, remplie de joie, de solida-
rité et de beaux projets à partager ensemble. 

  

Meilleurs voeux Xavier Varlet 



 

 Etat civil  -  année 2024 

  
 
 
Naissances 
 
    
     ~ Louise WATINE                                         27 janvier  
        4 rue de Bonneville 
 
     
                               
 
Mariage   
 
   ~  BELLENGER Xavier et LEMOINE Leaticia 

    
 
 
 
 Décès 
 
  ~   WEINECK Peter                           04 janvier  

 

 

 

   

       

  
 
 
 
    
      
     
                               
 
  
 
 
 
  
 
    

 
    

 

 

 

 

 

   

       

  
 
 
 
    
       
      
                               
 
  
 
 
 
                                             22 juin 
       67 rue de Doullens 
        
 
    

   

 

 

        

   ~   THOREL Michel                              02 mai  

 

     ~   CAVILLON Alain                             29 mai  

   

     ~   DELATTRE Jacques                        31 mai  

 

      ~   WATINE Jacques                          27 octobre  

      

      ~  POTRIQUIER Pierrette                 25  décembre  



 

 
Réunions du conseil municipal 

 
 
 
 

  
Séance du 20 mars 2024 
 
 
Approbation des comptes de gestion 2024 
 
Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion est la reddition de la comptabilité du per-

cepteur. Ce compte doit être voté préalablement au compte administratif. 

Le bilan montre que la commune dispose des réserves suffisantes pour faire face à ses projets 

d’investissements et à ses dépenses courantes.  

 

Le Conseil après en avoir délibéré, n’émet ni réserve, ni observation sur le compte de gestion 

de l’année.  

 

 

Approbation du compte administratif 2023 
 
 
 *   Section investissement                Recettes :   390 650, 27 € 
 
                                                          Dépenses :   115 789, 05 € 
 
 
 *   Section de fonctionnement           Recettes :    258 446, 96 € 
    
                                                           Dépenses :    154 146, 75 € 

 

• Résultat de l’exercice 2023     Excédent de fonctionnement :  104 300, 01 € 

                                                        Excédent d’investissement :     274 861, 22 €                                                   

 

 Monsieur Varlet étant sorti pour le vote, le Conseil désigne Mme Singlard pour  

 présidente de séance : 

Après délibération, le Conseil approuve à l’unanimité, le compte administratif de 

l’exercice 2023, ne constate pas de reste à réaliser et clôture par conséquent le budget 

2023. 

   

 
  
 
 
 



 

 

Subventions accordées aux associations  
 
Monsieur le Maire propose d’ accorder aux associations d’intérêt local les subventions  

suivantes : 

 
        - Association Basse Rue 2024 :                                               800 € 

        - Bibliothèque de Candas :                                                       200 € 

        - Club des Aînés de Canaples :                                                    50 € 

        - Club des Aînés de Bonneville :                                                 50 € 

        - Comité des Fêtes de Fieffes-Montrelet :                            1000 € 

           (Messieurs Roussel et Barbier étant intéressés se retirent du vote) 

        - Ecole de Candas :                                                                   450 €                   

        - SOMEA :                                                                                  30 € 

        - Association de football de Candas :                                        150 € 

 
 Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve l’attribution des subventions aux associations comme 

précisé ci-dessus. 

 

Vote des taux de la fiscalité locale pour 2024  
 
 Le Conseil décide de ne pas augmenter les taux de la fiscalité locale pour 2024. 

 Pour rappel, les taux sont les suivants : 

                    -  Taxe sur le foncier bâti  :                   38,99 % 

                    -  Taxe sur le foncier non bâti :              27,54 % 

                    -  Taxe sur les résidences secondaires :   7,81 % 

 

Vote du Budget pour l’exercice 2024 

 

 Des projets d’investissement ont été évoqués (devis en cours). 

En conséquence, une somme forfaitaire sera portée en investissement. 

 

 Après délibération, le Conseil vote le budget 2024 sur ces bases : 

 
Création d’un fossé   
 
Monsieur le Maire informe le Conseil des problèmes d’écoulement des  

eaux de pluie au « Chemin du Grand Champ ». 

Afin de remédier à cette situation, il est nécessaire de créer un fossé  

de draînage. 

 Plusieurs devis ont été demandés, celui de l’entreprise Bouffel est le 

 plus intéressant : il propose de réaliser les travaux pour 2809, 90 €TTC. 

 

Après délibération, le Conseil approuve la création d’un fossé au chemin du Grand Champ ainsi que le 

devis de l’entreprise Bouffel. 



 

 

Création d’une dalle pour les containers de tri sélectif 

 

 La commune possède des containers pour le tri sélectif rue de Berneuil et Chemin de Baillon. Actuelle-

ment ces containers sont posés à même le sol, souvent boueux. 

Pour améliorer l’accès, Monsieur le Maire propose de réaliser des dalles en béton qui de plus contribue-

ront à la stabilité des bacs. 

Plusieurs devis ont été demandés. Celui de l’entreprise Bouffel semble également le plus intéressant.  

Les travaux seront réalisés pour 5955, 12 € TTC. 

 

 

     Après délibération, le Conseil approuve la réalisation des dalles et accepte le devis de  

     l’entreprise Bouffel. 

 

Demande de subventions à la Région pour la création de trottoirs 

 

La subvention obtenue au titre du « Fonds de traverses des routes départementales » pour le projet de 

réalisation de trottoirs routes de Candas et de Berneuil est trop insuffisante pour permettre de lancer 

les travaux. 

Monsieur le Maire, afin de financer le projet, propose de demander une subvention complémentaire à la 

Région. 

Le montage du projet serait le suivant : 

Dépenses  (Travaux : 173 181, 62 € + TVA à 20 %)   :  207 817, 94 € 

 

Recettes  Département  (FTRD et FRAP) : 54 602, 49 € 

                   Région : ( FAPL)                         20 000, 00 € 

 Soit pour fonds propres de la Commune :    133 215, 49 € 

 

 Le Conseil autorise le Maire à déposer une demande de subvention auprès de la Région. 

 

Demande de Dotation Cantonale - Basse Rue 2024 
 
Monsieur le Maire propose de participer à l’organisation d’une manifestation culturelle autour de la Basse 

Rue. 

Il est rappelé que cette Voie Verte est destinée à mettre en valeur le Patrimoine historique et naturel de 

la commune. 

C’est pourquoi, l’Association « Basse Rue 2023 » a proposé (en partenariat avec l’Association des Amis de 

l’église de Fieffes), d’installer à nouveau pour 2024, des œuvres artistiques dans le Bois de Surville et le 

long de la Basse Rue. 

 

Pour aider au financement de cette manifestation gratuite pour le public, Monsieur le Maire propose de 

demander une dotation cantonale de 1000 €. 

 
Le Conseil approuve ce projet de manifestation et autorise le maire à demander la dotation cantonale. 



 

 

Questions diverses 
 
  - Achat de tables et de chaises  
 
Monsieur le Maire informe le Conseil que plusieurs devis ont été reçus pour l’acquisition de tables et 

de chaises. Le devis Philmat semble le plus avantageux. Monsieur le maire propose d’en informer la po-

pulation pour réaliser une commande groupée avec les personnes intéressées. 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil qu’il va consulter un paysagiste du CAUE ( Conseil départemental) 

pour l’aménagement de l’espace autour de l’aire de jeux. 

 

 

Séance du 27 juin 2024 
 
 

Demande de subventions pour l’aménagement de l’accès à l’aire de jeux 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil que l’installation de l’aire de jeux est achevée (château et clô-

ture). Cependant, l’accès à cet espace doit encore être aménagé. 

 

Monsieur le Maire propose de réaménager l’espace entre le parking et les jeux et de créer un espace 

sécurisé entre les deux zones. 

Pour ce faire, plusieurs devis ont été demandés. L’offre présentée par l’entreprise BREELLE semble la 

plus avantageuse. 

                         Reste à charge pour la commune (après les subventions) : 4381.85 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil approuve le projet d’aménagement d’un accès à l’aire de jeux et son 

financement. 

 

 

Tirage au sort des jurés d’assises 

 

Conformément à la Loi du 28 juillet 1978 et au Code Pénal il convient de tirer au sort les personnes 

susceptibles de siéger au jury d’assises à partir de la liste électorale. 

 

2 personnes doivent être désignées. Monsieur le Maire procède donc au tirage devant son Conseil. 

 

 



 

 

 Modification des statuts de la CCTNP 
 

Monsieur le Maire indique que les statuts de notre Communauté de Communes approuvés en 2018 

doivent être modifiés en raison de changements de compétences. 

Ainsi, la prise en charge de l’assainissement, ainsi que l’organisation de la mobilité sont désormais 

de la compétence obligatoire de la Communauté de Communes. 

 

Le Conseil valide à l’unanimité ce changement de compétences. 

 

Recrutement d’un agent recenseur et d’un coordinateur pour la campagne de 

recensement de la population en 2025 

 

Monsieur le Maire rappelle que la commune doit organiser en 2025 les opérations de recensement 

de la population. 

A ce titre, il convient de recruter un agent recenseur et une personne chargée de la coordination 

de l’enquête. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil à l’unanimité autorise le maire à recruter le secrétaire de mairie 

en qualité de coordinateur de l’enquête et d’agent recenseur. 

 

 

Informations et questions diverses 

 

Certains conseillers soulignent le manque d’entretien des trottoirs et caniveaux. 

C’est un sujet qui préoccupe tous les maires depuis l’interdiction des pesticides. 

Faut-il faire appel aux sociétés spécialisées (mais onéreuses) ou acheter un équipement adapté ? 

Si oui lequel ? Monsieur le Maire doit se renseigner, mais le sujet est évoqué régulièrement dans 

toutes les instances communautaires et départementales sans conclusion satisfaisante. 

 

Monsieur le Maire présente des catalogues de bancs, corbeilles et autre petit mobilier intérieur et 

extérieur. 

Le Conseil choisit des bancs qui seront installés dans la Basse Rue et autour de l’aire de jeux. Il se 

penche ensuite sur les tables et chaises de la salle des fêtes. Ce mobilier après 10 ans de bons ser-

vices doit être renouvelé. 

Le conseil s’interroge également sur l’aménagement du terrain autour et au-delà de l’aire de jeux. 

Monsieur le Maire précise qu’un paysagiste du CAUE est déjà passé. Nous attendons son rapport, 

mais d’autres avis seront demandés sur les possibilités d’aménagement. 

 

Monsieur le Maire propose également de renouveler certains panneaux de signalisation et 

d’en ajouter dans la Basse Rue. 



 

 

Séance du 26 septembre 2024 
 

 

Modification des attributions de compensation 

 

Monsieur le maire explique qu’au cours du Conseil communautaire (CCTNP) du 20 juin, les élus ont voté 

l’attribution de compensations financières aux communes pour les 3 prochaines années. 

 Ces compensations visent à rectifier les inégalités historiques, liées à la fusion de 2017, des anciennes 

Communautés de communes du Bocage-Hallue, du Bernavillois et du Doullennais. 

 

Cette inégalité est apparue lorsque la compétence scolaire, initialement transférée par les 26 com-

munes du Bernavillois à leur ancienne Communauté de communes, a été reprise par la nouvelle entité 

fusionnée. Cette gestion des écoles concernait uniquement les communes du Bernavillois, alors que la 

fiscalité est devenue uniforme sur l’ensemble des communes du nouveau territoire. Ce décalage a en-

gendré des frustrations dans plusieurs communes qui estimaient que les charges n’étaient pas répar-

ties équitablement. Ainsi, toutes les communes de l’ex-Bernavillois étaient déchargées du scolaire, 

alors que les communes des deux autres anciennes collectivités en conservaient la charge. 

Une contribution a été fixée pour toutes les communes de l’ex-Bernavillois, sur la base de 50 €/ habi-

tant. 

Par ailleurs, pour l’avenir, un projet est en cours de reflexion pour étendre la compétence scolaire à 

l’ensemble du territoire. 

Cette réforme, si elle est confirmée, nécessitera une réorganisation significative et des investisse-

ments importants, car la gestion des écoles sera alors centralisée au niveau de l’intercommunalité. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil, à l’unanimité : 

   - Approuve la modification des attributions de compensation sous réserve que toutes les communes 

concernées donnent leur accord. 

    - Souhaite que la compétence scolaire soit étendue à l’ensemble des communes du territoire. 

 

Restauration des registres d’Etat-Civil 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil que plusieurs registres de la commune sont abîmés, voire très abî-

més et nécessiteraient une restauration. 

 

A cet effet, des devis ont été demandés auprès de prestataires spécialisés et il ressort un coût moyen 

de 800 € par registre. 

 

En conséquence, considérant le coût élevé, Monsieur le Maire propose de ne pas donner suite aux devis 

de restauration et conformément à la règlementation en vigueur, de déposer ces registres aux Ar-

chives départementales, afin d’assurer leur conservation pérenne dans les meilleures conditions. 



 

 

   Le Conseil, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 
         -  de ne pas donner suite aux devis de restauration. 
 
          -  de déposer aux Archives départementales les registres de plus de 75 ans,           

conformément à la législation en vigueur.  

 

 

 Mise en valeur du terrain derrière l’aire de jeux 
 
 
Monsieur le Maire rappelle que la commune a acquis un terrain de 3500 m2 pour l’installation des jeux 

pour enfants. Toutefois, après la mise en place de cette infrastructure, une grande partie du terrain est 

encore inexploitée. C’est pourquoi il propose de valoriser cet espace encore disponible, afin de l’intégrer 

à l’ensemble et d’offrir éventuellement aux habitants de nouvelles infrastructures de loisirs. 

 

Plusieurs idées sont formulées par les conseillers 

 

       - créer un espace vert ombragé en plantant des arbres 

       - installer un city-stade pour compléter l’ensemble de fitness, déjà en place le long de la  

         Basse Rue 

       - combiner les 2 options ... 

 

Après ces échanges, il est proposé d’approfondir la réflexion et de consulter des professionnels quali-

fiés. L’objectif étant de déterminer une solution d’aménagement attrayante qui prenne en compte les be-

soins de la population. 

 

 

Séance du 11 décembre 2024         

 

Projets d’investissement 2025 
 
 
Aire de jeux 
 
Lors du précédent conseil municipal en date du 26 septembre, il avait été évoqué différents projets 

d’aménagement du terrain restant après l’installation de l’aire de jeux à côté de la mairie. 

Des devis alors demandés pour la création éventuelle d’un city-stade*, nous sont parvenus.  

Montant en ordre de grandeur : 80 000 €. 

 

 

* ou terrain multi-sports ou plateau sportif 

 

 

  



 

 

 Compte tenu de ces prix très élevés, voire dissuasifs malgré les éventuelles subventions, le Conseil 

émet un avis défavorable. De plus, il y a peu d’enfants ou de jeunes  dans la commune, pour justifier 

un tel investissement. 

 

Toutefois, le Conseil décide raisonnablement de réaliser un terrain de pétanque, proche de l’ac-

tuelle aire de jeux, ainsi que l’installation, en contrebas et directement sur l’herbe, d’un but de 

foot, permettant de jouer au ballon en toute sécurité. 

 

Des devis vont être demandés rapidement pour une réalisation dès le printemps. 

 

Entretien des caniveaux 

Depuis l’interdiction d’utilisation des produits phytosanitaires, l’entretien des caniveaux de la com-

mune est devenu un problème qui suscite de nombreuses remarques des habitants.  

Il devient indispensable de nous équiper. 

Après discussion, vu l’état de vétusté de l’actuel tracteur (30 ans), il est finalement décidé d’ache-

ter un nouveau tracteur et de l’équiper d’une brosse pour nettoyer les caniveaux. 

 

Cet équipement, pourrait être complété par l’achat d’un broyeur, permettant à Christophe d’entre-

tenir les chemins de la commune par des travaux de petit débroussaillage. 

 

Vote pour à l’unanimité 

 

Sécurité routière 

    

- Plusieurs panneaux sur Fieffes sont en très mauvais état et doivent être remplacés.                  

Une demande de reversion des « Amendes de police » sera demandée. 

 

- Rue du Bedeau, malgré le panneau de sens interdit, certains usagers empruntent cette rue à con-

tresens. 

Un panneau « sens unique » sera installé en haut de la rue et un rappel sera fait aux riverains. 

 

  Informations diverses  

 

- Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les trottoirs pour la mise en sécurité des rues 

de Fienvillers et de Candas seront effectués d’ici le printemps. 

La subvention au titre des amendes de police a été encaissée. 

 

- Monsieur le Maire informe le Conseil que le contrat de location des caméras de surveillance arrive 

à son terme. Des devis ont été demandés à plusieurs prestataires. 



 

 

  Informations diverses  

 

- Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les trottoirs pour la mise en sécurité des rues de 

Fienvillers et de Candas seront effectués d’ici le printemps. 

La subvention au titre des amendes de police a été encaissée. 

 

- Monsieur le Maire informe le Conseil que le contrat de location des caméras de surveillance arrive à 

son terme. Des devis ont été demandés à plusieurs prestataires. 

 

 

 

 

 

 

Information suite au Conseil Communautaire du 19 décembre 2024  

 

La mise en œuvre, par l’Etat d’une politique de surveillance avait déjà été initiée il y a quelques années, le trauma-

tisme de la catastrophe du pont de Gênes a accentué le processus. 

La France compte environ 300 000 ponts (allant des viaducs jusqu’aux petits ponts de nos villages). Près de 32 000 

communes sont accessibles au Programme National Ponts et Travaux. 

 

Le CEREMA (Etablissement public) a été missionné en 2021 pour recenser et évaluer l ’état des ponts. En ce qui 

nous concerne le programme est piloté par notre Communauté de communes. L ’étude sur l’état des ponts du terri-

toire de la CCTNP est terminée et les travaux chiffrés.  

 

Sur notre commune, des travaux sur les 2 ponts de la Fieffe sont programmés pour 2025. 

Rue Firmin Riquier montant des travaux : 58 493 € et rue de l’Eglise : 80 120 €. 

Des montants importants, pris en charge à 60% par l’Etat, 40% par la CCTNP et la Commune. 

 

 

 

 

 

Travaux sur les ponts de la Fieffe 

 Le pont de la Basse Rue qui donnait accès à l’ancien châ-

teau de   Fieffes et aujourd’hui au kiosque et au parc pay-

sager, n’est pas inclus dans ce programme. 

Toutefois, il fait partie du petit patrimoine de la com-

mune et   reconnu comme tel par la population ( nom-

breuses sont les photos de mariage devant ces vieilles 

pierres !). 

Nous sommes à la recherche d’une entreprise pour le con-

solider et le restaurer en partie, mais compte-tenu du 

travail un peu particulier et de la fragilité des rives, jus-

qu’à présent aucune entreprise n’a donné suite …. 



 

 

 
. 

 

 

Les 12 éléments du parcours sportif  ont été installés dans la Basse Rue au printemps.  

Les retours sont nombreux : «  … le matériel est de qualité et l’installation dans ce cadre  - entre  

rivière et  forêt - particulièrement plaisant ...  » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les réalisations de l’année 

  Maire, Adjoints et Conseillers ont testé ! 

Après l’acquisition de 3500 m² de terrain supplémentaire, l’aire de jeux pour enfants  a été  installée  

en juin. 

Des bancs  sont prévus ainsi qu’un aménagement paysager. 

           Photo : 
 « Journal d’Abbeville » 



 

 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                               

                                      

                                                                                                         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après la réfection de la grille du cime-

tière de Fieffes, les pilastres qui da-

taient du 19ème siècle ont du être rema-

çonnées. 

 

Délibération du Conseil municipal de 

Fieffes du 19 avril 1868 : 

« reconstruction d’une partie du mur du 

cimetière, construction de 2 pilastres et 

d’une porte d’entrée …»  

Entrée du cimetière de Fieffes 

Pigeon voyageur en détresse ! 

Cet été, Catherine Klaeylé a eu la surprise de trouver dans sa cuisine un pigeon blessé à 

une aile. Il était bagué. Après avoir consulté Jean Boucault pour être le plus efficace dans 

le signalement du volatile égaré, nous avons été mises rapidement en relation avec le pro-

priétaire, domicilié dans les Flandres belges. 

 

Le lendemain, il a parcouru 400 km pour récupérer son pigeon. Très content, il a de plus 

constaté que la blessure à l’aile n’était pas grave. Toutefois, un oiseau blessé devient une 

proie facile pour les prédateurs ... il a donc vivement remercié Catherine. 

 

                                       
 
 

 
Prendre contact (pour la Somme) au 06 82 30 98 36      
                                                    ou 03 20 06 82 87 

                                                                    ou   Contact-colombophilie.fr  
 Nourrir le pigeon : grains et eau (surtout pas de pain)  

                           et le protéger des prédateurs potentiels. 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Vie municipale et infos 

Horaires d’ouverture du secrétariat de mairie 

                      mercredi            

              Après-midi de 13h à 18h 30 

                       samedi 

               Matin de 9h à 13h 30 

Location de la salle des fêtes : 
 
                Rappel des tarifs actuels : 
 
• Personnes extérieures à la commune : 500 € 
• Habitants de la commune (sous justificatif) : 400 € 
• Deuils et associations : gratuit 1 fois par an ( 50 € pour le 

ménage). 
 
Parking de la salle des fêtes réservé aux locataires de celle-ci et 
usagers de la mairie, et non aux riverains sensés garer leurs vé-
hicules sur leurs propriétés. 
 



 

 

DECOUVREZ LE NOUVEAU SITE INTERNET DE NOTRE COMMUNE 

Actualités -  infos municipales - démarches administratives … 
 

https://www.fieffes-montrelet.fr/ 
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Actuellement, environ 85 % des adresses sont éligibles à la 
fibre optique dans la zone concernée. Cependant, certaines 
rues comme une partie de la rue de Berneuil, de la rue de Can-
das, ainsi que le bas de la rue de Doullens sont encore en 
phase de complétude de réseau. Ces adresses, bien qu'inéli-
gibles pour le moment, devraient bénéficier de l'accès à la 
fibre d'ici à 2027, une fois les travaux terminés.  

Information Fibre Optique 



 

 

 

 Le car, une alternative économique pour voyager ! 

Trop peu de voyageurs potentiels ignorent les atouts 

des transports en  autocar : ils ne se limitent pas à  

l’aspect économique … moyen de transport sécurisé, 

confortable... 

C’est pourquoi  le Conseil régional des Hauts de France a 

décidé de promouvoir le réseau dorénavant connu sous 

l’appellation ’’Trans 80 ‘’ 

                                               

 

  ’’ J’apprécie le car qui part du centre 
d’Amiens ( gare routière) et en principe, 
après 2 autres arrêts à Amiens, ne s’ar-
rête  qu’une seule fois avant Fieffes-
Montrelet … 35 minutes de voyage  con-
fortable ! ‘’ raconte un usager régulier du 
car. 

Pour Gérard, le car, c’est terminé  …. 

Depuis octobre : c’est la retraite ! 



 

 

 

 

 

 

  

Rétro de l’année 2024 

Pour terminer la matinée, Frédéric, Président du 

Comité des Fêtes, offre des œufs aux enfants. 
« Moi, je suis trop petit ! Les œufs 

c’est pour l’an prochain !!! » 



 

 
La fête des voisins 

Malgré un temps incertain , nous partons …. 

Ces lapins savent certainement que la 
chasse n’est pas ouverte ! 
Hélas, la pluie nous rattrape et le pique-
nique prévu au retour se fera dans la salle. 

  Festival de l’Arbre et de la Nature  

 
 
 
 

Initié par la région des Hauts de France, pour la première fois cette année le festival s’est étendu à la 

CC du Territoire Nord Picardie. Trois communes ont été concernées cette année : 

Longuevillette, Lucheux et Fieffes-Montrelet. 

Très intéressante promenade - 

découverte de la biodiversité : 

les plantes, les insectes, les 

oiseaux qui peuplent notre envi-

ronnement proche. 

 
Ci-dessous: un pic épeiche très 
coopératif ! 

Comment distinguer le hêtre du 
charme ? 

 
Leurs feuilles se ressemblent beaucoup 
mais les bords extérieurs de la feuille 
du charme sont dentés alors que ceux 
de la feuille du hêtre sont poilus. De là 
vient  un moyen mnémotechnique utilisé 
par les botanistes pour ne plus jamais 
les confondre : 
‘’ Le charme d’Adam c’est d’être à poil ‘’ 



 

 

 

 

14 juillet cérémonie aux 

Monuments aux Morts 

Il faisait beau et chaud cette année et la population était nombreuse 



 

 

  

Le verre de l’amitié sous le kiosque 

Une semaine après : La Fête 

Rèderie le matin 



 

 

 

Les structures gonflables … 
on ne s’en lasse pas ! 

 

... Benjamin à la 
tombola n’a pas 
chômé !  

Les maires de la CCTNP sont venus en nombre ...                        … et Kévin en famille. 



 

 

     Avec la chaleur, la buvette était très fréquentée ! 

   Le maquillage, quel succès ! 

  



 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

Comme l’an passé, la déambulation est emmenée allègrement par                

  la Fanfare « Extrême Georgette »                



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
« ... déambulation de l’église à la mairie de Fieffes - Montrelet par le sentier champêtre agrémenté d’œuvres plas-

tiques réalisées par l’association de la Basse Rue, derrière la fanfare « Extrême Georgette ».  

Chacun a pu apprécier les œuvres d’Alain David et Jean-Francois Vasseur disséminées le long du parcours.  

Un bestiaire découvert par les participants ( plus d’une centaine de tous âges) ravis et créé par des « déjantés » : 

avec ces fous de ficelles et d’objets de récupération, ce fut la découverte du parc zoologique de Fieffes . 

 

Un pur moment de bonheur bucolique et d’émerveillement qui met en scène les mystères de la culture en sous - bois.  

Une façon de prolonger l’été dans le charme d’un bord de rivière avec le plaisir des yeux, la joie distillée de notes 

et de chants, et le partage en couleurs, en peinture, en sculpture et en musique parachevé par le verre de l ’amitié 

pour trinquer ensemble.  

De drôles de bêtes qui ont été adoptées par les visiteurs, repartis avec les œuvres toutes disponibles. »                                                                                                     

                                                                               Laurent SOMON 

Cette année, la déambulation a été particulièrement appréciée des enfants. Parmi les créations artistiques, 

une centaine d’animaux en peluche étaient cachés dans la verdure ou regroupés en cercle dans un « zoo » de 

ballots de paille et à la disposition des enfants. 

Le long du parcours, des animaux derrière les barreaux : une évocation de la souffrance animale…. 



 

 

 
 
 
 
 

   
 

Thierry  Leynaud 
   Exposition « Poses et Passage » 

           Eglise  de Fieffes 
Le 7 septembre, dans le même temps que la déambulation, Les 

Amis de l’Eglise de Fieffes proposaient une exposition dans 

l’église, avec un vernissage décalé d’une semaine, le 14 sep-

tembre. 

Cette année, l’église s’ouvrait à l’artiste Thierry Leynaux qui ac-

crochait une centaine d’œuvres, mélangeant acrylique, pastel, 

gouache ainsi que des dessins à l’encre.  

Des œuvres de petits formats qui ont séduit de nombreux visi-

teurs pendant 3 week-ends. 

C’est Pierre Eletufe qui a gagné l’œuvre offerte 

par le peintre pour la tombola. 



 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

    Après l’été, la fête continue ... 

  1er Marché des producteurs et Bourse aux jouets 

Le comité des fêtes, toujours très actif, or-

ganise en octobre la 1ère « soirée  cochon » : 

gros succès, plus de 140 convives ... 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 

        Repas des Aînés 

Le 27 novembre , 70 personnes étaient réunies pour le traditionnel  

                               Repas des Ainés. 

 

Tirage de la tombola pour terminer ce repas dans la bonne humeur ! 

Le gros lot cette année : un ordinateur portable offert par 

le Conseil départemental (  Nous remercions le Sénateur 

Laurent Somon  qui a répondu à notre sollicitation ).    

Au menu cette année :  

Feuilleté de volaille et ris de veau ou cassolette de Saint-Jacques 

Joue de porc façon blanquette ou magret de canard sauce aux cèpes  

                                   - salade-fromage -  

Dessert : nougat glacé, coulis de fruits rouges ou tarte tatin au caramel 

  La gagnante : Claudine Thorel 



 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

                  

          Pêle - Mêle 

En mai, CLUEDO sur la place de Fieffes, organisé gratuitement par  

« Non d’une Troupe » groupe de comédiens amateurs qui proposait 

au public de résoudre  « L’affaire Marie Paulin » 

Un meurtre a eu lieu le 14 juillet 1950. Marie Paulin a été retrouvée 

morte au pied de l’église. 

Tous les acteurs sont suspects (le prêtre, le maire, le cantonnier ...). 

Les participants répartis en équipes, doivent découvrir qui a commis le 

crime. Pour ce faire, il faut trouver des indices répartis dans le village 

… Un bon moment de convivialité et de rires (environ 90 participants) 

                    

                           Buvette et planche apéro après le spectacle 
Ci-dessous : la troupe 

           La fête de l’école Jean de La Fontaine 

                 sur le thème bien sûr des J.O. 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  L’après-midi, le Comité des fêtes a invité les enfants de la commune  

 à une séance de cinéma à Saint-Ouen, pour la projection du film VAIANA 2. 

         
       . 

 
 
 
 

Comme tous les ans, Christophe a réalisé un beau décor sur le parvis de la mairie. 

Apolline  est venue en poney poster sa lettre au Père Noël. 

Au retour, le Comité des fêtes offrait un goûter à tous, enfants et 

parents, vin chaud pour les uns, chocolat pour les autres, ceci en at-

tendant le Père Noël qui avait annoncé son arrivée. 

...et soudain, le voilà ! 
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              La déco du studio photo du Père Noël a été réalisée par                    

Marie LEGENDRE (ci-dessus avec  Aubin).             

 
         Marie vous accueille au 6 rue de  la Ville, 

dans son  studio photo « cocooning et chaleureux ». 

Contact : 06.58.81.94.53  ou mar.ose.photographie@gmail.com 



 

 

Le Comité des fêtes 
 

 
 

      22 Février:   Repas d’hiver 
 
      mars  :      Chasse aux œufs de Pâques 
 
      avril :         Bowling à Amiens 
 
       juin :        Fête des voisins 
 
       juillet :     Commémorations 
 
                        &     Fête locale 
 
       octobre :   Repas d’automne 
 
       Décembre  :  Noël des enfants   

 

Cette année, à la satisfaction de Frédéric, Président, le Comité des 

fêtes a vu son équipe s’agrandir : 4 nouveaux !                

   Grégory, Benjamin, Gérard et Thomas 

 …. des bras et une énergie nouvelle pour notre sympathique équipe.  

 



 

 
 

 
 

 



 

 

 

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
    

 

 

 

 

 

 

 

 

         Il y a 80 ans … 

           1944 - 2024 
                 Fieffes-Montrelet  1944 la Résistance 

Robert TOULEMONDE 

1944, les actions de la Résistance se multiplient contre l’occupant en difficultés sur les 

fronts sud contre les Américains, les Britanniques et les Français Libres et est contre 

les Soviétiques. La 2ème Compagnie de FTP, les Francs- Tireurs Partisan créée fin 1942 

par Robert TOULMONDE de Flesselles organise au printemps 1944 plusieurs sabotages 

à Montrelet. Elle comprend  de nombreux ouvriers des usines Saint-Frères d’Harondel, 

de Saint-Ouen, de Flixecourt et de Moulins-Bleus  ainsi que les résistants du Bernavil-

lois : de Bernaville, de Prouville, de Beaumetz, de Candas, d’Auxi-le-Château…. Son ef-

fectif à la Libération est passé à quatre officiers et cent vingt hommes. Commandée 

par Robert TOULMONDE, elle est divisée en cinq détachements : le premier de Beau-

metz et le troisième de Bernaville sous la responsabilité d’André DEBRAY, le deuxième 

de Sorel, Condé-Folie, Long et le cinquième de l’Etoile, Flixecourt, sous celle de Paul MI-

CHAUT et la quatrième de Saint-Léger-les-Domart sous celle de Léon SOUDET habi-

tant Bernaville. Elle perd 28 hommes dont 19 fusillés, 5 tués en cours d ’opérations et 4 

déportés. Le groupe de Bernaville composé d’Alexandre BLOQUET, Stanislas TO-

TARSKE et d’André BEZAIRIE dont la femme a été déportée à Ravensbrück, sabote le 

3 mars 1944, à Montrelet des lignes téléphoniques allemandes. Le 19 mars, un groupe de 

18 hommes commandé par Robert TOULMONDE y provoque le déraillement d’un train de 

charbon. 
Le pont route de Candas était 
identique aux ponts que l’on 
voit encore sur la ligne 
Amiens-Doullens 

Le pont actuel route de Candas 
 

 L’action la plus spectaculaire est le sabotage du pont de chemin de fer route de Can-

das à Montrelet par ce même groupe a lieu le 17 juin et le 28 juillet 1944. Il s’agit 

alors  selon les directives de Londres de gêner le transport des troupes et du matériel 

allemand après le débarquement de Normandie. Adrien DUFRENOY, Roger MERCIER, 

les frères Georges et Léon TITREN, Jean VASSEUR de Bonneville participent à la 

destruction du pont. 

Autre fait dramatique, dans l’après midi du 16 août 1944, un jeune homme de Bonneville 

tire sur un sous-officier allemand qui descendait à vélo la côte du Bois Surville entre 

Bonneville et Montrelet. Il ne l’atteint pas mais celui-ci prévient les Allemands du vil-

lage qui cernent le bois et font prisonnier le jeune FFI. Dans la soirée, ils arrêtent six 

de ses camarades et les enferment dans l’atelier à lin de M.Watine. 

 A l’aube, après les avoir torturés toute la nuit, ils sont emmenés derrière le cimetière 

et fusillés. Les Allemands transportent les corps à Acheux-en-Amiénois. Le 13 sep-

tembre, un cantonnier les découvre au bord du bois, les yeux bandés, les mains liées 

derrière le dos avec du fil de fer. Ramenés au village, les obsèques sont célébrées le 16 

septembre. Un monument est érigé sur le lieu de leur mort, une stèle est déposée à 

Acheux en amiénois.      Allée des martyrs  
        Bonneville 



 

 

 

 

  2) La résistance 
 
Au fil du temps la résistance s’organise. Les sabotages sont de plus 

en plus nombreux, des réseaux de résistance se structurent. 

Marie-Cécile possède un DVD sur l’OMC, une des organisations de 

résistance auquel adhérait son grand-père : Charles Brasseur. 

(DVD toujours disponible  -  

AERI 80 La résistance dans la Somme—Association pour l’Etude de 

la Résistance Intérieure dans la somme ( vous pouvez acheter en 

ligne sur le site). 

    Retour flash sur 5 années de guerre 
         1) l’exode    
 
Marie-Cécile Barrel nous a confié de précieux 
souvenirs de famille : 
 1 lettre écrite en juillet 1940 par sa mère An-
drée, alors partie à l’exode avec sa famille. 
Elle rassure sa grand-mère sur leurs conditions 
de vie et demande des nouvelles de la famille ou 
des voisins : « avez-vous été pillés ? Nous serions 
contents de savoir ce qu’il reste chez nous ? la 
cousine Gabrielle est-elle partie de Fieffes ? ... » 

Carte des sabotages ferroviaires 

Cartes des sabotages de  
lignes électriques et téléphoniques 

Carte de l’OCM de Charles Brasseur 

L’OMC avait été créée à Paris en dé-

cembre en 1940, (- Organisation Civile et 

Militaire -  avec comme mission 1ère la 

collecte de renseignements pour trans-

mettre  aux Anglais. Elle fabrique de faux 

papiers et aide les jeunes réfractaires au 

STO.  

L’OCM organises de nombreux sabotages. 

Elle est implantée un peu partout dans le 

département : à Amiens, Albert et Doul-

lens grâce à Camille Delvallez). 

(Il existe bien sûr d’’autres réseaux de résistance) 

2) La Libération 

Le 2 septembre  1944 les soldats anglo-

canadiens délivrent Fieffes-Montrelet. Les 

habitants sont en liesse, les jeunes montent 

sur les chars (Photo ci-dessus : Madeleine et 

Thérèse Pruvost sur un de ces chars) 

La guerre n’est toutefois pas terminée pour tous : en 1945, 

un bombardier anglais de retour d’une mission en Alle-

magne où il a été touché par la défense allemande, est 

obligé de faire un atterrissage entre Montrelet et Ber-

neuil. La population vient nombreuse autour de cette for-

teresse volante. 



 

 

, 
Notre commune n’a pas (heureusement) eu d’installation de base de lancement de V1 ou V2, 

échappant ainsi aux terribles bombardements subis par bon nombre de villages. 

Par contre, dès 1941, les Allemands ont commencé la construction d’un camp de détection radar. 

Installé en haut de Montrelet, en bordure de la route de Bernaville, sur la D 933, un peu avant le 

carrefour de Berneuil. 

 

Ildever Douillet qui avait 13 ans en 1943, nous en propose un descriptif et un plan ci-après. 

 

L’implantation du camp … aurait été commencée dès le début de 1941… Situé en majeure partie sur la 

commune de Montrelet avec une emprise d’une dizaine d’hectares environ, cette base… semble avoir 

été établie pour favoriser l’implantation de trois antennes radar. Deux étaient de forme circulaire pa-

rabolique, l’autre carrée… Toutes les trois de dimensions importantes, juchées sur des mamelons de 

terre rapportée                                                                                                                            

 

Les radars paraboliques ou radars WURZBURG servaient au poin-
tage des canons de la DCA allemande, la Flak et guidaient les chas-

seurs de nuit avec une précision de 250 mètres à 70 kilomètres. De 
nombreux bombardiers et chasseurs alliés furent ainsi abattus dans 
notre région. Voir les excellents ouvrages de Jean Pierre DUCEL-

LIER sur la Guerre Aérienne.   

 

 

Les radars carrés ou radars FREYA détectaient les avions jusqu’à 

200 km de Montrelet, 23 km pour un avion volant à 50 mètres d’alti-
tude, 120 km pour un avion volant à 8 000 mètres. 

                                  

                                                                         

… Au début des travaux, les agriculteurs des environs sont sollicités à tour 

de rôle pour transporter les matériaux et matériel arrivant en gare de 

Canaples sur les lieux… d’où la création d’un entrepôt et de deux maga-

sins pour abriter l’outillage de l’autre côté de la D 933. Toutes ces cons-

tructions sont assises dans des excavations creusées dans le sol pour 

échapper au repérage et aux bombardements éventuels. Seule une partie 

infime des toits, soigneusement camouflés émerge à peine de la surface du 

terrain. Une quantité impressionnante de fascines a été utilisée pour éviter 

les éboulements de terre sur le pourtour incliné de chaque baraquement. Il 

va de soi que ces travaux de terrassement, coupes de bois, y compris de 

transport ont nécessité une main d’œuvre considérable… d’où le quasi 

plein emploi de la population locale pendant l’occupation. 

Le Camp Radar de Fieffes-Montrelet 

Radar WURZBURG 

Radar FREYA 

(Photos Jean-Pierre DUCELLIER) 



 

 

… . . Un hôpital (l’infirmerie), un restaurant (la cantine), une piscine soi-disant (une réserve d’eau) au-

raient fait partie de ces bâtiments enfouis. Quantité de travaux resteront inachevés à la fin de la guerre. 

Il fallait pour alimenter tout ce petit monde trouver de l’eau. C’est pourquoi, dès le début, des travaux 

de forage furent entrepris dans un périmètre de 500 mètres autour du camp … Le percement aurait at-

teint 101 mètres… Le forage 733 réalisé au trépan fournissait l’eau nécessaire à l’aide d’une pompe 

alimentée par un câble électrique enterré, toujours visible. Ce câble a été sectionné lors de la création 

d’un bassin de rétention des eaux pour la commune de Fieffes-Montrelet en 2003. 

 

 

 

                                           

 

 

 

 

                                                                                                    Projecteur 

 

La défense du camp était assurée par plusieurs batteries de DCA. Les quelques chasseurs ou chasseurs 
bombardiers qui venaient de temps en temps s’ébrouer sur le site ne posaient guère longtemps. Un feu 
nourri de DCA, que l’on appelait à l’époque les canons révolvers tirait les obus à une cadence impres-

sionnante. Les attaques restaient donc toujours brèves, à très basses altitudes et par surprise. Les cibles 
étaient rarement atteintes. Selon Jean Pierre DUCELLIER, aucune opération alliée eut comme objectif 

le camp radar, les bombes tombant à proximité provenaient de délestage d’opérations contre les rampes 
de V 1 et les voies ferrées. 

   Qu’en reste-t-il aujourd’hui ? Peu de choses ou presque. A la Libération, chacun ramasse ce qui est 
« ramassable », rebouche les trous et fait pousser le blé comme si rien n’était.  

 

 

                                

Photos Jean-Pierre DUCELLIER 

Photo du camp prise probablement par l’aviation anglaise 
                  (communiquée par L.R Blaire) 

Canons de 20 mm                                                                                                 



 

 

 

 

 Plan du camp radar réalisé de mémoire par Ildever Douillet 



 

 

Mes remerciements à Jean-Paul Michilsen qui a accepté d’écrire, pour notre journal communal, l’article 

« Fieffes-Montrelet 1944 : la Résistance » ainsi que de résumer les souvenirs d’Ildever Douillet sur 

le « Camp Radar de Fieffes-Montrelet ». 

 

Le Docteur Jean-Pierre Ducellier a réalisé plusieurs publications sur « la guerre aérienne pendant la 

seconde Guerre Mondiale dans le nord de la France » - ouvrages de référence –. 

A notre demande, il a accepté il y a quelques temps, la rédaction d’un livret d’une vingtaine de pages  trai-

tant du « camp de détection radar de Fieffes-Montrelet»  qui sera édité prochainement. Je lui en suis 

très reconnaissante et le remercie vivement. 

                                                                                               E.S. 



 

 

La municipalité 
de Fieffes-Montrelet 

vous souhaite  
une excellente 
année  2025 

 


